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ARTICLE 61

Dans l’alinéa 7 de cet article, substituer aux mots :

« dans ce cas »

les mots :

« Lorsque des prestations familiales ou des avantages familiaux sont versés en application
des traités, conventions et accords internationaux auxquels la France est partie ou en application
d’une législation étrangère de sécurité sociale à une famille résidant en France et que leurs montants
sont inférieurs à celui des prestations familiales du régime français de sécurité sociale ».
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